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MES DIRECTIVES ANTICIPÉES 
 

Les directives anticipées sont des instructions écrites 
données à l’avance dans le cas où je serais dans 
l’incapacité d’exprimer ma volonté suite à un accident 
ou à une maladie. Elles concernent particulièrement 
les conditions de la limitation ou de l’arrêt de 
traitement.  
 

 Je dois écrire moi-même mes directives anticipées, 
ou les exprimer  devant 2 témoins 
 

 Je dois être majeur(e) 
 

 Le délai de validité est permanent, mais je peux les 
révoquer ou les modifier  à tout moment 

 

 Pas de lieu requis par la loi pour déposer les 
directives anticipées mais je pense à prévenir mes 
proches 

Vous trouverez des modèles sur internet  
(améli.fr ou info.gouv.fr)  

N’hésitez pas à vous adresser à l’équipe pour 
demander des renseignements complémentaires. 

 

JE PEUX REFUSER LES SOINS 
 

 Si je suis  en phase avancée  de ma maladie, je peux 
demander à arrêter un ou tout traitement qui me 
concerne (y compris l’alimentation et l'hydratation 
artificielles) au risque de mettre ma vie en danger. 
Le médecin m’informera  des conséquences de mon 
choix. Je devrais réitérer ma décision dans un délai 
raisonnable. 

 En toute circonstance, je peux refuser les soins qui 
me sont proposés. 
N’hésitez pas à vous adresser à votre médecin pour 

demander des renseignements complémentaires. 

J’AI MAL 
Les médecins et le personnel 
soignant sont formés à la prise 
en charge de la douleur. Des 
outils d’évaluations sont là pour 
nous aider. 
 
N’hésitez pas à nous signaler toute douleur afin que 

nous puissions la prendre en compte dans les 
meilleurs délais. 

 
SÉDATION PROFONDE ET 

CONTINUE JUSQU’AU DÉCÈS 
 
Cette sédation  est un traitement médical 
volontairement choisi par et pour un patient  dont le 
décès est imminent et inévitable. Elle consiste en une 
diminution de la vigilance pouvant aller jusqu’à la 
perte de conscience. Elle a pour but de diminuer ou 
faire disparaître la perception d’une situation vécue 
comme insupportable : douleur, souffrance, 
inconfort….  
Si le patient n’est plus en état de donner son 
consentement, la sédation profonde et continue 
pourra être décidée suite  à une procédure collégiale. 
La sédation profonde et continue jusqu’au décès ne 
fait pas partie de l'arsenal des « moyens d'accélérer la 
mort ». Le traitement a pour seul but de soulager la 
douleur et l’inconfort. Il ne vise en aucun cas à 
provoquer le décès.  
 

 

N’hésitez pas à vous adresser à votre médecin pour 

demander des renseignements complémentaires. 

RESSOURCES 

AVEC NOS PROCHES : 
Association de soutien des proches :  
01 84 72 94 72 www.avecnosproches.com 
 
CAFÉ DES AIDANTS : 
Association Française des aidants : 
02 41 89 55 10 www.aidants.fr 
 
ACCORD’AGES : 
Plateforme d’accompagnement et de répit 
dédié aux proches aidants : 
02 41 89 55 10 www-accord-ages.fr 

… 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Une équipe ressource 
« L’équipe interne douleur et soins palliatifs » de 

l’établissement se tient à votre disposition pour tout 
renseignement ou accompagnement 

complémentaire. 
 

Contact via le site des ESBV 
http://www.esbv.fr 

 

http://www.avecnosproches.com/
http://www.aidants.fr/
http://images.google.fr/imgres?imgurl=https://thumbs.dreamstime.com/x/grande-main-rouge-d-arrt-4882647.jpg&imgrefurl=https://fr.dreamstime.com/photographie-stock-libre-de-droits-grande-main-rouge-d-arrt-image4882647&h=450&w=338&tbnid=GCTr4JsN7QOEyM:&vet=1&docid=fg1awEdMmlb41M&ei=jpp4WKqsGoH8aaCvuMAC&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=282&page=3&start=101&ndsp=33&ved=0ahUKEwiqq9-i5L7RAhUBfhoKHaAXDig4ZBAzCAUoAzAD&safe=strict&bih=851&biw=1684
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LA LOI DU 2 FEVRIER 2016 
 
 
 
 
 

L’accès et l’utilisation 
des directives anticipées 

 
 
 

 
La volonté du patient 

dans le « processus décisionnel » 
 
 
 
 

À la demande d’une fin de vie digne, 
accompagnée et apaisée, 

par une meilleure prise en charge 
de la souffrance 

 
 
 
 

Le refus de l’obstination 
déraisonnable 

 
 
 
 

Un droit à la sédation profonde 
et continue jusqu’au décès 

à la demande du patient, 
dans des conditions et selon une procédure stricte 

 
 

MES DIRECTIVES ANTICIPEES 

Je rédige les présentes directives anticipées  
Pour le cas où je ne serais plus en mesure de m’exprimer au 
moment de la fin de ma vie. 
 
Mes volontés sont les suivantes 
 : 
1) À propos des situations dans lesquelles je veux ou je ne 

veux pas que l’on continue à me maintenir artificiellement 
en vie (par exemple traumatisme crânien, accident 
vasculaire cérébral…etc. entrainant un » état de coma 
prolongé » jugé irréversible). 
J’indique ici notamment si j’accepte ou si je refuse que l’on 
me maintienne artificiellement en vie dans le cas où 
j’aurais définitivement perdu conscience et où je ne 
pourrais plus communiquer avec mes proches :  

   J’accepte le maintien artificiel en vie 

   Je refuse le maintien artificiel en vie 
2) À propos des actes et des traitements médicaux dont je 

pourrais faire l’objet. 
La loi prévoit qu’au titre du refus de l’obstination 
déraisonnable, ils peuvent ne pas être entrepris ou être 
arrêtés s’ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou 
n’ayant d’autre effet que le seul maintien artificiel de la 
vie. 
J’indique donc ici si j’accepte ou si je refuse de tels actes 
(ex : réanimation cardio respiratoire, assistance 
respiratoire, alimentation et hydratation 
artificielle…etc.)……………………………… 

3) À propos de la sédation profonde et continue associée à 
un traitement de la douleur 
En cas d’arrêt des traitements qui me maintiennent en vie, 
j’indique ici si je veux ou non bénéficier d’une sédation 
profonde et continue associée à un traitement de la 
douleur, c’est-à-dire d’un traitement qui m’endort et a 
pour objectif la perte de conscience jusqu’à mon décès : 

  Je veux bénéficier de la sédation profonde et continue 
jusqu’au décès en cas de situation palliative terminale 

  Je refuse de bénéficier de la sédation profonde et 
continue jusqu’au décès en cas de situation palliative 
terminale. 

 

 

 
 
 

 

JE SUIS BENEFICIAIRE, 
QUELS SONT MES DROITS ? 

 

Ma personne de confiance 
À quoi sert-elle ? 

 

 À m’accompagner dans mes démarches et lors de 
rendez-vous médicaux, 

 À m’aider à réfléchir et à prendre des décisions 
relevant de mon état de santé. 

 À me représenter lorsque je ne serais plus en état 
de m’exprimer 

 

Ma « personne de confiance » n’est pas 
obligatoirement ce qu’on nomme « la personne à 
prévenir ». 
 

 Elle peut être un parent, un proche ou le médecin 
traitant lui-même. 
 

 La personne que je désigne 
doit donner son accord 
et contresigner le 
document « désignation 
personne de confiance » 
qui vous a été remis à 
l’entrée. 
 

 On ne peut pas s’auto proclamer personne de 
confiance.  
 

N’hésitez pas à vous adresser à l’équipe pour 

demander des renseignements complémentaires. 

AMELIORER 

CONFORTER 

MIEUX REPONDRE 

CLARIFIER 

INSTAURER 


